
Secrétariat Général 
 
 
SG/24-1001-177 du 18/03/2024   
 

ÉCOLES INNOVANTES : ACCES A LA PART COLLECTIVE DU PASS CULTURE 
 

 
 
Destinataires : Tous personnels  
 
Dossier suivi par : M. MARTIN - Secrétaire général - ce.sg@ac-aix-marseille.fr 
 
 

 
 
Veuillez trouver ci-joint l’arrêté précisant la liste des écoles de Marseille engagées dans des projets 
pédagogiques innovants au titre du plan « Marseille en grand » ou du Conseil national de la refondation 
dans son volet éducation « Notre école faisons là ensemble » et éligibles au dispositif similaire au Pass 
Culture collectif. 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, David LAZZERINI, Directeur des Relations et des Ressources 
Humaines 
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